
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
MERCREDI 1ER OCTOBRE 2025 – 19 h 

 
CENTRE COMMUNAUTAIRE DESJARDINS 

 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 
 
1. ORDRE DU JOUR 
1.1 Adoption de l’ordre du jour 
2. PROCÈS-VERBAL 
2.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 septembre 2025 
3. CORRESPONDANCE 
3.1 Liste de la correspondance du mois de septembre 2025 
4. GESTION DES FINANCES 
4.1 Dépôt des états comparatifs au 31 août 2025 
4.2 Emprunt temporaire (marge de crédit) – Règlement numéro 12690-2024 décrétant un emprunt 

pour la réfection de l’infrastructure des conduites d’égout domestique, d’aqueduc et de pluvial de 
la rue Boilard et l’affectation d’un montant de 291 863 $ des soldes disponibles des règlements 
d’emprunt 11040-2015, 11790-2019, 11930-2019, 11993-2019, 11290-2017, 11940-2019, 11995-
2020 et 12170-2021 en vue de financer une dépense de 3 576 273 $ 

4.3 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 2 / Travaux de réfection de l’enveloppe, du 
plancher intérieur, des voiles et divers à la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac, phase 4 / Construction 
Côté et Fils inc. 

4.4 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 1 / Travaux de réfection d’infrastructures de la 
rue Boilard incluant la rue des Tilleuls / Excavation Tourigny inc. 

5. AFFAIRES COURANTES 
5.1 Acceptation de la demande de permis déposée en vertu des Règlements relatifs aux PIIA 
5.2 Octroi de contrat / Inspection des conduites d’eaux usées du Domaine de la Rivière-aux-Pins / Can-

Explore inc. 
5.3 Approbation du Plan de gestion des actifs en eau (PGA-Eau) 
5.4 Appui à la grande semaine des tout-petits (GSTP) 
5.5 Mise à jour / Politique interne des frais de représentation et autres frais 
5.6 Approbation du Règlement d’emprunt numéro 47-2025 de la Régie régionale de gestion des 

matières résiduelles de Portneuf décrétant un emprunt de 2 159 592,88 $ pour une période de dix 
(10) ans 

5.7 Évaluation du directeur général / Année 2025 
6. PARTIE INFORMATIVE 
7. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
8. AFFAIRES DIVERSES 
9. SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS (30 minutes) 
10. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

_______________ 

Jacques Arsenault, CRHA 
Directeur général et greffier 


